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Chères Péroliennes, Chers Péroliens,

L’année 2020 que nous venons de vivre a été très 
difficile, avec des directives gouvernementales qui 
s’opposent.

Un sentiment de doute s’est installé au sein de la po-
pulation, aussi pour sortir de cette crise sanitaire hors 
norme, il faut que l’état fasse vacciner l’ensemble de 
la population pour y mettre un terme et enfin que 
chacun et chacune d’entre nous puissent reprendre 
une vie « normale ».

J’ai une pensée pour les acteurs économiques qui 
ne peuvent exercer pleinement leur rôle depuis des 
mois.

Je reste persuadé qu’au sortir de cette crise majeure, 
il y aura un rebond, je suis confiant.
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ENTRETIEN | AVEC JEAN-PIERRE RICO

Jean-Pierre Rico
une deuxième délégation : 

la brigade métropolitaine des transports
Le Président de Montpellier Méditerranée Métropole 

a confié à Jean-Pierre Rico une 2ème délégation.
Après celle des Aires d’accueil des gens du voyage.

Dans le cadre du transfert de compé-
tences entre les communes et la mé-
tropole, des pouvoirs «spécials» tel la 
gestion des encombrants ou encore les 
ordures ménagères, Michaël Delafosse 
a souhaité m’attribuer la délégation 
concernant la Brigade Métropolitaine 
des transports.

« Cette Brigade Métropo-
litaine des Transports va me 
permettre de créer un lien avec 
la police nationale, la gendar-

merie et je suis dans la pers-
pective de pouvoir travailler 
ensemble, et de s’aider les uns 
les autres, dans l’avenir »
Cette brigade sera amenée à intervenir 
sur l’ensemble des transports en com-
mun essentiellement pour apporter plus 
de sécurité à l’ensemble des usagers, 
mais aussi pour des évènements parti-
culiers majeurs comme les spectacles à 
l’Aréna, le Parc des Expositions, les Fêtes 
locales, le Futur stade Louis Nicollin et 
bien d’autres encore.
Une étude a été menée afin de connaitre 

les horaires et lieux spécifiques dans 
lesquelles se déroulent les incivilités et 
autres agressions.

Cette étude va nous aider à calibrer les 
effectifs dont on aurait besoin pour arri-
ver à répondre à ces problèmes.
La prochaine étape va être de réunir les 
autorités de tutelle, le Préfet, le Procu-
reur de la République, le Directeur dé-
partemental de la Securité Publique et 
le Général de Gendarmerie pour voir 
les interactions à mettre en place pour  
rendre cette Brigade des transports la 
plus efficiente possible.



SÉBASTIEN COTE | ENTRETIEN
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Sébastien Cote
au coeur de sa visite : la sécurité

Jean-Pierre Rico a reçu l’adjoint au Maire de Montpellier  
délégué à la Protection de la Population,  

à la Tranquillité Publique et aux Affaires Militaires.

Cette rencontre a permis d’évoquer 
deux sujets, la tranquillité et la sécurité 
des habitants.

« Nous avons besoin d’échan-
ger sur la future Brigade 
Métropolitaine des Transports, 
dont le Maire de Pérols  
a obtenu la délégation. »
(Sébastien Cote)

Avant de poursuivre « je suis également 
venu pour parler de la RCSC (Réserve 
Communale de Sécurité Civile) qui a été 
mise en place sur la commune. Nous 
souhaiterions, nous aussi en créer une 
à Montpellier et cela m’intéresse de 
connaitre et d’avoir le retour d’expé-
rience de cette réserve ».

Réserve Communale de Sécurité Civile, 
Brigade Métropolitaine des Transports, 
Pérols devient une commune référente 
concernant la sécurité.



DOSSIER | STADE DE FOOTBALL PÉROLS
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Le nouveau Stade 
Louis Nicollin sur Pérols

Le futur stade de foot privé verra le jour en 2024 à Pérols à la place  
de l’ancien projet de galerie marchande « shopping promenade ».

Le stade Louis Nicollin se situera pré-
cisément entre le magasin Carrefour et 
l’immeuble le Liner le long de la ligne 3 
du tramway.
 
Avantage du terrain de 7 hectares re-
tenu sur les 13 hectares disponibles en 
zone non inondable, il sera facilement 
accessible, proche de l’autoroute, de 

l’aéroport, de la gare Sud de France et 
du tramway.

Le montant du projet est prévu entre 
150 à 180 millions d’euros, pour le stade 
de 25 000 places et ses équipements an-
nexes (hôtel, restaurants, bureaux,...).

Il associera le Groupe Nicollin, et le 
MHSC à un groupe d’actionnaires pri-
vés : les promoteurs GGL, Tissot, l’archi-
tecte /promoteur Francois Fontès, FDI 
ainsi que le Groupe privé Oc Santé.

Après le Parc Expo et la salle Aréna, c’est 
le troisième équipement d’envergure 
nationale qui vient s’installer à Pérols.

Photo montage



LE CALENDRIER
 
- Fin 2021 : Dépôt du permis de 
construire
 - Courant 2022 : Début des tra-
vaux
- 2024 : Inauguration prévision-
nelle du stade  pour les 50 ans 
du club. 

A proximité directe de l’Aréna 
Sud de France et de ses 10 000 
places pour l’accueil des mani-
festations sportives, l’implanta-
tion du futur stade de football 
permettra l’émergence d’un pôle 
cohérent dédié au sport, à l’évè-
nementiel et aux loisirs.

Avec l’atout de la présence im-
médiate de l’aéroport de Mont-
pellier Méditerrannée et de la 
Gare TGV Sud de France, un ré-
seau routier intense (autouroute 
A709, avenue de la mer, D66 à 4 
voies) son attractivité dépassera 
les limites métropolitaines pour 
rayonner à l’échelle nationale 
voire internationale.

Le MHSC travaille depuis plu-
sieurs années à l’élaboration de 
ce projet innovant global qui, au 
delà du nouvel équipement, est 
pensé comme un véritable lieu 
de vie autour du sport.

Ce projet prévoit notamment la 
création du musée Louis Nicol-
lin qui accueillera la collection 
unique au monde d’objets ayant 
appartenu aux plus grands noms 
du ballon rond, et du sport en 
général.
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STADE DE FOOTBALL PÉROLS | DOSSIER

Un 
quartier 
innovant 
tourné 
vers 
le sport

u LE STADE EN CHIFFRES 

2.5 km distance du stade au centre-ville 
                 de Pérols

7 hectares de terrain non inondable

25 000 places 

180 M € montant des travaux

2024 inauguration prévisionnelle du stade

2.5 km



DOSSIER | ILS SONT PEROLIENS, ILS CONNAISSENT LE FOOT, ILS NOUS PARLENT DU STADE
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Henri Emile 
Intendant de l’équipe de France de 
football de 1984 à 2004, il représente 
à lui seul la mémoire des plus grands 
succès du football français. Proche des 
joueurs, il côtoie par ses fonctions les 
plus grands joueurs, de Michel Platini 
à Zinédine Zidane, en passant par Éric 
Cantona. 
Habitant pérols depuis 2008, il nous 
parle de l’arrivée du stade. 

« C’est un projet 
important pour le 
club qui montrait ses 
limites dans l’ancien 
stade ».

« Ca va leur permettre de pérenniser 
le club dans l’élite du football francais, 
d’accueillir confortablement le public, 
les partenaires. Les gens vont trouver 
du plaisir à venir au stade dans des 
nouvelles infrastructures innovantes ».  

« En tant que 
pérolien je suis 
pleinement satisfait 
que le stade soit sur 
notre territoire ».

« Le stade se situe à 2.5 km du centre-
ville de Pérols soit 1 km plus loin que la 
salle Arena.

Nous avons accueilli à plusieurs reprises 
le festival «I love techno» et ses 34 000 
personnes à l’Arena, et ce sans aucune  
nuisance intramuros dans la commune. 
Nous savons gérer ces situations.

Coté sécurité, la Brigade Métropolitaine 
des Transports sera créée avant l’arrivée 
du stade et en collaboration avec les po-
lices municipales locales.

Je mettrai tout en œuvre pour que ce 
nouveau stade soit à l’image de Pérols, 
un lieu convivial ou il fait bon vivre.

Les infrastructures routières qui seront 
mises en place permettront une sortie 
des plus fluides du stade.

Le tramway n’étant pas à son terminus, 
on pourra stocker 10 à 15 rames le long 
de la ligne pour ramener les supporters 
tranquillement.

Après les péripéties de la non réalisation 
de shopping promenade, je n’oublie pas 

les acteurs économiques de la zone du 
Fenouillet qui sont en zone inondable.

J’ai demandé au Président de la Mé-
tropole la reconfiguration de la zone, 
notamment le déménagement des en-
trepôts en zone inondable et un parc 
public de 7 hectares. C’est une urgence 
absolue ».

Jean-Pierre Rico, maire de Pérols

Une arrivée du stade maitrisée



Luc Césaré
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 ILS SONT PEROLIENS, ILS CONNAISSENT LE FOOT, ILS NOUS PARLENT DU STADE | DOSSIER

1- Dirigeant de l’équipe séniors qui s’était brillement qualifiée pour le 6 e tour de la coupe de France (1994 et 1996). 2- Avec l’école de football dont il avait été 
l’un des initiateurs. Figurent également sur cette photo, deux piliers de la formation des jeunes , André Prut et Ludovic Barbe décédés ces dernières années. 
3- Lors du tournoi de jeunes à Pérols, en discussion avec Roger Piantoni, brillant internationnal Français ayant participé à la coupe du monde 1958.

Il aurait tant aimé voir le stade sur Pé-
rols.
Daniel Boudet dirigeant de l’équipe de 
foot pendant près de 40 ans (1972-
2010).
Alors qu’il existait un club de foot qui 
n’avait que des équipes seniors (ASP), il 
entreprit en 1972 de créer avec des di-
zaines de collègues un club de jeunes 
au sein de l’omnisports (OMOSP) dans 
lequel il assuma la présidence. Il fut à 
l’initiative de l’organisation des pre-
miers tournois de football en catégories 

jeunes qui ont pris de plus en plus  d’im-
portance.
En 1981 il participa à la fusion des deux 
clubs péroliens et en fut le vice-pré-
sident.
Pour des raisons de santé il n’avait pas 
pu pratiquer personnellement la com-
pétition, il s’évertua alors à mobiliser 
son énergie pour s’occuper du club et 
le défendre énergiquement parfois de 
façon excessive.
Il était sur le stade toute la semaine et 
accompagnait les équipes jeunes le sa-

medi et les séniors le dimanche.
Plusieurs générations de jeunes se sou-
viendront de lui.

Notre Monsieur foot Daniel Boudet 

21

3

Restaurateur pérolien depuis 25 ans et 
ancien joueur du MPSC.
J’ai joué au club durant 4 saisons de 
1974 à 1978 au temps ou il s’appelait 
Montpellier La Paillade Sport Club.
Louis Nicollin était devenu un ami, lors-
qu’il venait déjeuner dans notre établisse-
ment, il prenait toujours des nouvelles des 
gens qu’il connaissait.

L’arrivée du nouveau stade va comme un 
gant à la commune, le club est animé de 
passion et de tradition, comme Pérols. 
Ayant connu en tant qu’ancien joueur 
les débuts du club, je suis persuadé que 
le stade s’identifiera à la commune ».
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Centres de vaccination 
dans l’Hérault

MONTPELLIER 
CVP Bouisson Bertrand 
5, Rue Ecole de Médecine
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

Centre municipal le Polygone 
2, Place Paul Bec
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

Clinique du Millénaire
220, boulevard Pénélope
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)
 
Maison médicale de garde 
2, rue des Tourterelles
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)
 
Centre Antonin Balmès 
39, avenue Charles Flahault
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

PEZENAS 
Centre Hospitalier (Salle Vayrac)
rue Henri Reboul
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

GIGNAC
4, Chemin du Moulin de Carabotte
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

CASTELNAU-LE-LEZ 
Clinique du Parc 
50, rue Emile Combes
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

GANGES 
Centre St Louis 
Place Joseph Boudouresques
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne) 

SÈTE 
Route de Cayenne 
(parking du Mas Coulet)
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

OLONZAC 
Caserne des sapeurs pompiers
Route d’Oupia
Tél. 08 09 54 19 19

ST-PONS-DE-THOMMIERES 
Caserne des sapeurs pompiers
Chemin du camp Soulel
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

AGDE
220, boulevard des Héllenes
Tél. 08 09 54 19 19 

CTPS PAYS DE LUNEL
Centre Hospitalier République
141, Place de la Republique
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

ST-JEAN-DE-VEDAS 
Clinique St Jean 
1, Place de l’Europe
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

BEZIERS
Centre Zinga Zanga 
(grande salle de spectacle)
Traverse de Colombiers
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

VAILHAUQUES 
Service de Santé SDIS 34 
150, rue Super Nova
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

BEDARIEUX
Clinique 3 Vallées 
4, Route de Saint Pons
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

LODEVE 
1,  bis Rue du 4 Septembre
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

CLERMONT-L’HERAULT 
Cours de la Chicane
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

ST-CLÈMENT-DE-RIVIERE 
96, avenue de Saint-Sauveu
Tél. 08 09 54 19 19
(Prendre rendez-vous en ligne)

ACTU |  SANTÉ

Prendre rendez-vous dans son centre de vaccination le plus proche par : 
Téléphone au 0800 009 110 (de 6h à 22h)  

Plus d’infos sur : www.sante.fr - doctolib.fr - maiia.com - keldoc.com
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Gilles Vallat 
Masseur kinésitherapeute

Gilles Vallat masseur kinésithérapeute à 
la clinique du Parc et au S.S.R. (réédu-
cation des affections respiratoires) à la 
clinique du Pic-St-Loup nous parle de la 
covid-19.
«L’importance c’est de bien prendre 
conscience que personne n’est à l’abri, 
cette maladie touche toute la popula-
tion du plus jeune au plus vieux.
Il faut vraiment que les gens en prennent 
conscience.

Pour éviter la propagation 
de la maladie il faut que les 
gens respectent le  
protocole des gestes  
barrières, le lavage des 
mains, le port du masque, la  
distanciation sociale, et 
surtout qu’ils aillent se faire 
vacciner.

Aujourd’hui nous avons 2 vaccins, il y en 
aura un 3ème.

La durée d’hospitalisation est très 
longue, certains de nos patients en ré-
habilitation respiratoire ont ensuite des 
complications cardiaques.
Chaque individu est différent face à la 
maladie.

La covid-19 agit différemment sur cha-
cun d’entre nous.
C’est toute la difficulté de cette maladie, 
on ne peut pas être affirmatif avec les 
gens, nous n’avons pas de cadre de du-
rée. 

Ce n’est pas comme si on disait à une 
personne vous pouvez être sur pied en 
10 jours ou 1 mois. Cela est très préocu-
pant et très grave ».

SANTÉ | ACTU



Laurie a débuté le Badmington très tôt 
« c’était l’une des activités familiales du 
week-end avec mes parents et mon frère, 
nous pouvions y jouer des heures ». 
Aujourd’hui, la jeune femme de 23 ans 
est devenue la présidente du club de 
badmington de Pérols.

« J’ai souhaité m’investir dans l’équipe 
et apporter ma passion pour ce sport ».
Elle brûle tous les échelons aprés avoir 
passé les diplômes pour coacher les 
jeunes puis les adultes jusqu’ à devenir 
la nouvelle présidente du club.

« Je me suis 
rendue utile là 
où l’on avait besoin 
de moi ».
Une femme passionnée Laurie mais pas 
que, à coté de sa vie associative, Laurie 
mène de front des hautes études.
Aujourd’hui titulaire d’un master II,  
droit public des affaires, spécialisé en 
contrat public, elle s’est mis pour ob-
jectif d’en obtenir un second, de juriste 
manager international qu’elle fait dans 
le cadre d’une alternance au sein du ca-
binet conseil Cap Gemini à la direction 
juridique business affaires.
Après avoir été membre du Conseil Ré-
gional des Jeunes de la Région Occita-
nie, référente de la commission citoyen-
neté et engagement et de la commission 
égalité femmes hommes, « le CRJ a été 

pour moi la découverte du monde des 
engagements citoyens à tous niveaux », 
la voilà aujourd’hui dans la majorité mu-
nicipale.

« La confiance 
de Jean-Pierre Rico 
et de son équipe sont 
pour moi une réelle 
opportunité 
de participer à la 
politique de la ville, en 
apportant à l’équipe 
mes compétences 
juridiques, associatives 
et mes qualités 
humaines ».

Compétences et qualités humaines  qui 
ont permis à Laurie, en novembre der-
nier d’être la personnalité héraultaise 
mise en avant dans un article sur les bé-
névoles de la Région Occitanie.

ACTU | LAURIE BELTRA PERSONNALITÉ HÉRAULTAISE
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Laurie Beltra
la dynamique aux multiples facettes

Retrouvez  
Laurie Beltra  

dans le magazine 
Midi, ma région, 

mes envies
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JEAN-MARC MALEK | ACTU

Jean-Marc Malek 
Conseiller municipal délégué  

au Cadre de vie, à l’Urbanisme  
et au Développement durable

Il suffit de vous promener dans la ville 
au coté de Jean-Marc Malek et vous 
comprendrez comment il fonctionne.
Conseiller municipal en charge du cadre 
de vie et de l’urbanisme, il vient de récu-
pérer une nouvelle délégation, celle du 
développement durable.

« Le développement durable évolue très 
vite, il faut être à l’affût. Nous travaillons 
en étroite collaboration avec la Métro-
pole de Montpellier.

A Pérols, nous faisons de l’écologie res-
ponsable, depuis 6 ans nous avons le  
label TERRE SAINE, nous avons suppri-

mé les pesticides concernant le traite-
ment de la végétation.

Nous allons mettre en place une charte 
concernant la végétation. On ne peut 
pas planter n’importe quoi n’importe où.

Côté urbanisme, nous avons mis en 
place une charte sur le mobilier urbain. 
Aujourd’hui, nous sommes en cours de 
changement des lampadaires dans les 
quartiers pour qu’ils soient plus écolo-
giques.

En matière de voirie, hormis la place du 
Général De Gaulle, en face de la cave 

coopérative, nous sommes en cours de 
réalisation de voies douces, de pistes cy-
clables sécurisées afin que les personnes 
circulant à vélo se sentent vraiment en 
sécurité, que ce soient les enfants ou les 
adultes.

Nous cherchons perpétuellement à aller 
vers les besoins du territoire, les besoins 
des péroliens ».



ACTU | RCSC
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La Réserve Communale 
de Sécurité Civile

passe à l’action

La réserve communale de sécurité civile 
a pris du service, se mettant à la dispo-
sition de la Banque Alimentaire depuis 
le début du 2ème confinement en lieu et 
place des bénévoles âgés de plus de 
70 ans et ceci pour les protéger d’une 
éventuelle contamination du virus de la 
covid-19.

La RCSC assure la réception des mar-
chandises et la distribution de marchan-
dises le temps de la crise sanitaire.

La réserve procède également à la dis-
tribution des autorisations de déplace-

ment pour les personnes n’ayant pas 
d’imprimante ou d’internet.

La commune de Pérols a été l’une des 
premières à mettre en place cette re-
serve communale de sécurité civile 
dans le département.

Fin janvier, le maire Jean-Pierre Rico et 
Vincent Alazard le directeur de la Pré-
vention, de la Sécurité et de la Protec-
tion de la ville ont reçu des élus, des 
chefs de postes de polices municipales 
ainsi que les pompiers de la caserne de 
Palavas pour expliquer la nécéssité de 

la mise en place et le fonctionnement 
d’une Réserve Communale de Sécurité 
civile.





ÉCONOMIE | NOUVEAUX COMMERCANTS

16 / ACCENT N°25

Maloéna,
Une épicerie vrac
Emilie et justine ont ou-
vert Maloena, une épicerie 
éco-responsable.
Ici, vous pouvez trouver de 
l’alimentaire et du cosmé-
tique naturel, en vrac, des 
produits essentiellement lo-
caux.
L’idée promouvoir le circuit 
court.
Des produits secs vous sont 
proposés tels que des pâtes, 
du thé, du café, des biscuits 
sucrés, salés, des épices, des 
sirops pour enfants et de 
nombreuses autres denrées.

Emilie et Justine vous pro-
posent également la livrai-
son gratuite à bicyclette sur 
Pérols.
Un cadeau de bienvenue 
sera offert aux premiers 
clients.

u Horaires d’ouverture :
Du Mardi au vendredi de 
9h00 à 13h00 et de 16h00 
à 19h00*.
Samedi et dimanche de 
9h00 à 13h00.
45, grand rue Pérols
Tél. : 09 87 70 38 54

Centre 
de bien-être 
Au cœur de ville un nou-
veau centre de bien-être.

Laurence Gracia et Laetitia 
Dubost ont créé ce centre 
de bien-être au 51, grand 
rue.
Les 2 associées vous pro-
posent différents types de 
soins énergétiques et de 
massages tels que les mas-
sages ayurvédiques, mas-
sages intuitifs, massages 
sportifs, massages lomi 
lomi, des massages préna-

taux pour les femmes en-
ceintes, ainsi que l’hapto-
nomie et le reiki.

Elles proposent également 
des ateliers formations et 
des week-end bien-être.

u Renseignements : 
Laurence Gracia
Le bien être à votre portée 
Tél. : 06 11 82 26 00
Laetitia Dubost 
NomadeSens
Tél. : 07 81 61 69 33 



ÉCONOMIE | NOUVEAUX COMMERCANTS

ÉCONOMIE | ASSOCIATION

CEI,
Centre d’Echanges 
Internationaux
Le CEI est une association loi 
1901, il recherche des familles 
d’accueil bénévoles pour de 
jeunes étrangers désireux de 
perfectionner leur connais-
sance de la langue et la culture 
française. 
Pendant tout le séjour ils se-
ront hébergés en famille et 
scolarisés au lycée le plus 
proche de leur lieu d’héberge-
ment.

u Renseignements :
www.cei-etudes-etranger.fr

One More 
Tattoo
Steven exerce depuis 2016  
et vient d’ouvrir récemment 
son espace tatouage sur 
Pérols. 

Toujours à l’écoute pour 
vous proposez le modèle  
qui vous corresponde le 
mieux, beaucoup de para-
mètres entrent en compte.
Steven pratique aussi le co-
ver tatoo (recouvrir un ta-
touage qui ne vous corres-
pond plus).

Il utilise des produits res-
ponsables  et donne les 
conseils nécessaires pour 
une meilleur cicatrisation et 
la durée de votre tatouage.

u Contact :
Tél. : 06 16 65 75 46
42, grand rue - Pérols
Du lundi au dimanche de 
9h30 à 19h30.*
      onemoretattoo

ACCENT N°25 / 17

* sauf directives gouvernementales liées à la Covid-19.
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Show Case Recording 
Ouverture d’un nouveau complexe

Un nouveau complexe artistique et no-
vateur sur Pérols.
Le show case recording est un nouveau 
lieu culturel et artistique créé par André 
Hampartzoumian, qui ouvrira ses portes 
au public le 9 mars (selon directives 
gouvernementales liées à la covid19).

Ce complexe unique et polyvalent offre 
la possibilité de réaliser toutes formes 
de captations (enregistrement du son et 
de l’image simultanément).
Show case recording s’adresse à tout 
le monde (artisans et commerçants, 
conférenciers, performers, artistes, pro-
fessionnels ou amateurs…).

Show case recording comprend aussi un 
studio dédié à la photographie et/ou à 
la réalisation de clip.

Possibilité de location avec le matériel 
nécessaire au travail.

André Hampartzoumian est musicien, 
compositeur, producteur, interprète.
Une figure emblématique de l’univers 
musical français et de nombreuses col-
laborations avec les plus grands de Flo-
rent Pagny en passant par Patrick Fiori 
ou encore Michel Sardou.

Semaine portes ouvertes du 9 au 14 
Mars 2021 (selon directives gouverne-
mentales liées à la covid 19)

u Renseignements :
Show Case Recording
04 67 27 28 78/07 69 21 70 19
andre@showcaserecording.com
www.show-case.recording.com

ÉCONOMIE | NOUVEAUX COMMERCANTS
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Vous avez  
un nouveau message Maestro

les aventures  
de Yang Guang et Piena

Sylvie Bloch Pansu a souhaité com-
muniquer par mail durant 5 ans, avec 
l’artiste belge, Stromae.

Une improbable passion emportée 
par le web.
50 courriels envoyés réellement à Stro-
mae pour féter ses «moisversaires».
50 rendez-vous sur 5 ans surfant sur 
les créations de l’artiste et son actua-
lité, en écho à celles du monde.

u Points de vente sur Pérols :
Pérols’tabatière
5, place Folco Baroncelli
Loto presse - 40, Grand Rue

u A commander :
Par mail splone.spb@orange.fr
Tél. : 06 71 49 00 66 

Après avoir passé 10 ans en Chine, Françoise 
Biagini de retour à Pérols, décide d’écrire un 
livre destiné aux enfants de 5 à 10 ans avec 
pour personnages principaux Yang Gang et 
Piena, ayant pour mission de prendre soin de 
notre planète.
Un grand voyage commence alors pour eux, du 
parc public à la mer des caraibes.
En suivant leurs aventures chacun de nous 
pourra les aider.
« J’ai créé ce livre afin que tout le monde et sur-
tout les enfants réfléchissent sur des petites so-
lutions qui apporteront à tous une autre façon 
de préserver notre environnement . Je crois que 
tous les enfants ont cette capacité à inventer, 
créer pour un meilleur quotidien ».

u Points de vente :
Sauramps Polymômes
La librairie l’Opuscule, 
La librairie Némo à Montpellier.
Contact : peinaedition@yahoo.com

Vous avez un  
Nouveau message 

Maestro 

Sylvie Bloch Pansu 



Vous avez  
un nouveau message Maestro

@
td
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Osez la différence...

L’élégance est une évidence, 

TDS PROMOTION, acteur local 
et créateur d’habitat de qualité 
depuis 25 ans, a su développer 
le souci de la perfection et le 
sens du détail pour chacune de 
ses résidences. Une philosophie 
devenue une garantie.

04 67 20 05 05 - tds-promotion.com - 770 Avenue Alfred Sauvy - 34470 PEROLS
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BRÈVES | INFOS+ 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
JOURNÉE DE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ

Le recensement militaire est une démarche civique 
obligatoire qui permet :
- de participer à la journée d’appel
- d’être inscrit automatiquement sur les listes électo-
rales
- de se présenter à tout examen public
- de s’inscrire au permis de conduire
Qui est concerné ?
Le jeune de nationalité française à compter de ses 16 
ans et jusqu’à sa 25eme année
Qui peut faire la demande ?
Le jeune, son représentant légal, domicilié sur la com-
mune de Pérols.
Où faire la démarche ?
Au guichet de l’hotel de ville 
En ligne sur :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
Comment ?
Sur présentation de sa pièce d’identité, du livret de fa-
mille, d’un justificatif d’adresse.

ÉLECTIONS

Il est obligatoire de s’inscrire sur les listes élec-
torales pour voter aux futurs scrutins régionaux 
et départementaux de juin prochain. La date du 
31 decembre n’est plus impérative. Il est désor-
mais possible de s’inscrire sur les listes électorales 
et de voter la même année. Il faut toutefois res-
pecter une date limite d’inscription au plus tard le  
6eme vendredi précédant le 1er tour de scrutin.

NOUVEAUX PÉROLIENS

Vous avez aménagé à Pérols depuis moins d’un an ? 
Faites le nous savoir.
u communication@ville-perols.fr 
(en indiquant votre/vos nom(s), prénom(s), votre 
adresse, votre numéro de téléphone).

VÉLO

Les vendeurs ont l’obligation de graver les vélos neufs 
depuis le 1er janvier, afin de mieux les retrouver en cas 
de vol.
Il est possible de le faire sur son propre vélo : de 5 à 
15 € environ en boutique spécialisée.

INFOS + 
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INFOS + | BRÈVES

Pour faciliter leur demande de subventions, la municipalité a 
publié un nouveau guide destiné aux associations.

Les associations peuvent le télécharger sur le site internet 
de la mairie : www.ville-perols.fr

La date de remise des éléments est fixée au 26 février 2021.

A noter que cette année, en annexe à la demande de sub-
vention vous pourrez trouver une rubrique impact de la crise 
sanitaire de la covid-19 concernant la perte de recettes .

La ville 
accompagne les associations

LE M.U.R. DE PÉROLS  
(Modulable, Urbain et Réactif)

Ce musée à ciel ouvert accueillera en 
février un nouvel Street-artiste qui 
nous fera découvrir son art urbain.
Après NERONE, c‘est ZEST célèbre 
artiste montpelliérain.

CA BOUGE DU CÔTÉ DU PORT 

Les travaux de dragage terminés, les 
sédiments seront régalés sur la parcelle 
AY3 (anciennement la Cabane).
La circulation hydraulique a retrouvée 

un taux maximal d’échange entre la 
mer et les étangs.
Aujourd hui la profondeur est de 1,40 m 
au lieu de 0.30 m avant le dragage.

Une caméra vidéo 360° a été installée 
au bassin du port. Elle permettra de lut-
ter contre les incivilités récurrentes en 
période estivale.

La campagne de renouvellement des 
contrats d’amarrage des bateaux débu-
tera début Mai.
Un dossier complet sur le port paraitra 
dans le prochain numéro de l’accent 
pérolien.

BRÈVES
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RETOUR EN IMAGES | NOËL

1.-2. la crêche vivante 3.-4. illuminations de noel 5.-6. marché de noel

1

2



ACCENT N°25 / 25

NOËL | RETOUR EN IMAGES

4

3

5

6
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RETOUR EN IMAGES | LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS

LA MUNICIPALITÉ SOUTIENT LES MANADIERS EN CES TEMPS DIFFICILES, UNE AIDE FINANCIÈRE LEUR A ÉTÉ ACCORDÉE.
DÉBUT DÉCEMBRE, JEAN-PIERRE RICO À REÇU LA MANADE ROBERT MICHEL, LA MANADE DU SOLEIL, ET LA MANADE SAU-
VAN.

MALGRÉ LA CRISE COVID-19, UNE DISTRIBUTION DE COLIS GOURMAND À NOS AINÉS A ÉTÉ RÉALISÉE PAR LE CCAS ET LE 
PÔLE RAYONNEMENT. MERCI À TOUTES ET À TOUS POUR VOTRE MOBILISATION.
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NOËL SOLIDAIRE À PÉROLS | RETOUR EN IMAGES

LA VILLE DE PÉROLS, AVEC LES ASSOCIATIONS 3MTKD ET ESPACE RENAISSANCE ONT ORGANISÉ DES COLLECTES DE JOUETS 
DURANT LE MOIS DE DÉCEMBRE.
L’OBJECTIF EST DE RÉCOLTER DES DONS( JEUX,JOUETS) EN BON ÉTAT, EN FAVEUR DES FAMILLES DÉMUNIES.
LA COLLECTE A ÉTÉ ASSURÉE PAR 3MTKD ET SON PRÉSIDENT KARIM BELHACEN ET LA DISTRIBUTION PAR ESPACE RENAIS-
SANCE.
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HOMMAGE | MR ET MME GUIN

A quelques jours d’intervalles, ils nous ont quitté.
Gisèle et Gérard Guin, figures de Pérols comme on dit.

Gérard le Pérolien, cafetier de père en fils.
Gisèle, la flamboyante volleyeuse de Carnon.

Ils ont été les cafetiers de Pérols pendant de longues 
années, ils aimaient leur village, ses habitants, ses 
commerçants, ils étaient fiers de son développement 
et y sont toujours restés connectés.
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CONSEIL MUNICIPAL | SEANCE DU 3 DÉCEMBRE 2020

AFFAIRES GÉNÉRALES  

Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal.

Comités consultatifs – Adoption d’une charte.

Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Mé-
tropole (SA3M) - Nouvelle désignation des représentants de 
la commune – Assemblée Spéciale des Collectivités - Conseil 
d’Administration - Assemblée Générale «Vote à l’unanimité 
pour une élection à main levée.

MÉTROPOLE  

Dérogations accordées par le Maire au repos dominical dans 
les établissements de commerce de détail – Arrêt de la liste 
des dimanches pour l’année 2021 – Avis du Conseil municipal.

Rapports sur le prix et la qualité des services publics 2019 – 
Assainissement  - Présentation au Conseil municipal.
 
Rapports sur le prix et la qualité des services publics 2019 –  
Eau potable et eau brute - Présentation au Conseil municipal.
 
Rapports sur le prix et la qualité des services publics 2019 – 
Prévention et gestion des déchets - Présentation au Conseil 
municipal.
 
Montpellier Méditerranée Métropole - Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) – Désignation 
des représentants de la Commune.

Montpellier Méditerranée Métropole - Rapport d’observa-
tions définitives – Chambre Régionale des Comptes – Débat 
du Conseil municipal.

FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE  

Crèche associative «Les Pitchouns»- 3ème versement et solde 
de la subvention – Exercice 2020.

Crèche associative « Les Pitchouns » - Attribution de subven-
tion - Autorisation de signature de l’avenant n°3 à la conven-
tion - Exercice 2021.

Admissions en non-valeur et créances éteintes.

 
Adoption du référentiel M57 pour les expérimentateurs de la 
vague 2 du compte financier unique (CFU).

DM n°3 – Budget de la Commune.
 
Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2021.
 
Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 – Bud-
get du port.

Vote sur le principe de la délégation de service public pour la 
fourrière automobile.

Convention groupement de commandes publiques - Auto-
risation de signature - Marché Public d’achat de fournitures 
scolaires, matériels pédagogiques et didactiques. 

URBANISME  

Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) – Modification 
de l’agenda.
 
Vote sur le principe d’un appel à projet relatif à la création 
d’un nouvel espace communal au sein de l’ancienne cave 
coopérative de Pérols.

CULTURE  

Ecole municipale de musique - Convention des écoles as-
sociées au Conservatoire à rayonnement régional (CRR) de 
Montpellier Méditerranée Métropole - Approbation et auto-
risation de signature.

RESSOURCES HUMAINES  

Mise en place du télétravail auprès des services municipaux.

La Mutuelle des Motards est le spécialiste 
de l’assurance de tous les conducteurs 
de 2 et 3-roues à moteur, particuliers 

comme professionnels. 

Elle protège depuis plus de 37 ans 
ses sociétaires en concevant des produits 

d’assurance innovants, prévention comprise.

Acteur de l’Économie Sociale et Solidaire, 
elle place l’humain au coeur de son 

fonctionnement.

SIÈGE SOCIAL
270 impasse Adam Smith
CS 10100 - 34479 PÉROLS

04 67 50 67 50

mutuelledesmotards.fr



La Mutuelle des Motards est le spécialiste 
de l’assurance de tous les conducteurs 
de 2 et 3-roues à moteur, particuliers 

comme professionnels. 

Elle protège depuis plus de 37 ans 
ses sociétaires en concevant des produits 

d’assurance innovants, prévention comprise.
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CONSEIL MUNICIPAL 

ENSEMBLE POUR PÉROLS

Ici, c’est Pérols !!!
Le prochain Stade Louis Nicollin est une chance pour notre 
commune.
En responsabilité, nous devions après l’annulation du projet 
« Shopping Promenade » travailler pour offrir un avenir à 
ce terrain vague situé à 2,5 kilomètres du centre du village.  
Cette « dent creuse » a vocation commerciale, propriété de 
la SA3M se devait de rester un lieu de vie mixte, durable et 
ouvert au plus grand nombre.
En accueillant cet équipement sportif, Pérols notre village, 
va devenir la vitrine d’une Métropole qui rayonne, qui in-
nove, qui agit, qui préserve…
Dans les 10 ans à venir, la partie nord de notre territoire, 
porte d’entrée de l’aire métropolitaine va se moderniser et 

accueillir des investissements Privés et Publics sans précé-
dent.  Les mobilités, la santé, le tourisme, la création d’un 
espace dédié à la biodiversité, la protection hydraulique, 
le renouvellement urbain du Fenouillet seront nos atouts 
favorisant l’implantation de nouvelles entreprises.
Car oui, nous l’assumons ! En décidant dès 2014 de stopper 
la spéculation immobilière, nous avons stoppé l’augmen-
tation constante de notre population depuis 30 ans faisant 
le choix de l’attractivité et du développement économique.  
Comme l’arrivée de la fibre optique en son temps, le Stade 
Louis Nicollin va devenir une locomotive permettant aux 
plus de 2200 entreprises Péroliennes de créer des emplois, 
d’ouvrir des perspectives d’avenir.

Alors évidemment, nous souhaitons la bienvenue au MHSC 
et à la Famille Nicollin !

u TRIBUNE LIBRE

UNIR PÉROLS 

Pour le maire, deux priorités : festivités et animations. Le 
cadeau de Noël aux jeunes parents de Pérols : une décision 
prise sans concertation, ni accord de sa majorité, se séparer 
du service public de la petite enfance ! Pour y parvenir une 
véritable campagne de terreur menée auprès des person-
nels des crèches associative et municipale, on leur promet 
la privatisation pour les encourager à partir, une menace 
pèse même sur le centre de loisirs (accueil périscolaire) il 
serait confié en gestion au secteur privé. Pourtant, l’en-
fance est la dernière compétence clé communale. Une ges-
tion au plus proche des besoins, par des personnels com-
munaux investis de longue date est un gage de réussite et 
de sérénité pour Pérols. Notre maire préfère les festivités, 
investissant en personnels (embauches) et en prestataires 
divers sans compter. La saga du sens de circulation dans 
le secteur de la Noria continue ! Après l’accès fermé par 
la route de Lattes, on réouvre la rue Gaston Basile forçant 
les automobilistes à se croiser sur le parking ! Tout cela 
ne fait guère sens : actions confuses et incohérentes. Où 
va-t-on à Pérols ? Le maire lui-même, le sait-il ? Enfin, com-
ment le maire peut-il se réjouir du futur stade du MHSC à 
Pérols, après avoir combattu (2010) l’implantation de l’im-
meuble Le Liner au motif de sa trop grande hauteur ? Tous 
nous nous interrogeons sur l’absence d’une présentation 
du projet aux Péroliens par le Président de la Métropole. 
L’équipe Unir Pérols vous souhaite une bonne année.

PÉROLS DÉMOCRATIE CITOYENNE

PARTICIPEZ AU SONDAGE SUR LE TRANSFERT DU STADE 
DE LA MOSSON A PEROLS
L’équipe de Pérols Démocratie Citoyenne est majoritaire-
ment contre et prête à se mobiliser… Et vous ? Lors de la 
campagne municipale nous étions seuls à nous opposer au 
projet «Ode à la mer» à cet endroit : Projet écologiquement 
dramatique et augmentant de façon considérable les flux 
de personnes et donc les infrastructures de transport dans 
une zone déjà surchargée. Nous avions proposé un amé-
nagement durable avec un grand marché permanent des 
producteurs locaux. Cet aménagement créerait une activité 
économique et des emplois pérennes, n’imperméabiliserait 
pas les sols et ferait de Pérols la capitale métropolitaine des 
circuits courts. Pour les mêmes raisons, nous nous opposons 
aujourd’hui au projet de nouveau stade sur ce site.
UNE FOIS DE PLUS LES PEROLIENS N’ONT PAS ÉTÉ 
CONSULTES. Lors des dernières élections, JP Rico a fait cam-
pagne POUR le projet «Ode à la mer» et CONTRE le projet de 
stade de M. Delafosse, aujourd’hui maire de Montpellier. Le 
maire de Pérols n’a aucune légitimité pour accepter ce projet 
sans une large concertation avec l’ensemble des Péroliens.
NOUS ENGAGEONS CETTE CONTERTATION CITOYENNE
Dans un premier temps, nous organisons un sondage pour 
recueillir vos avis. Si cette consultation citoyenne aboutit 
majoritairement à un rejet de ce projet, nous étudierons 
ensemble tous les recours possibles pour qu’il ne puisse 
pas aboutir…
Pour participer au sondage : 
www.perolsdemocratiecitoyenne.fr

u LE MOT DE LA MAJORITÉ
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MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Georges Brassens et rue Gaston Bazille
de 8h00 à 13h00.

 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
Messes : mardi 9h00 - samedi 18h30
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
1 bis rue Brueys - Montpellier
Renseignements : 04 67 92 19 27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements : 09 54 42 43 76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements : 04 67 65 88 15

MARIAGE
Toutes nos félicitations à :
CUSSAC Jérôme, Stéphane & BOUIDEGHAGHEN Sabrina, Angélique 24/10/2020
CLAIN François, Jean & LUIS Marine, Adeline 07/11/2020
KHERFOUCHE Mohamed & AYACHI Jamila 20/11/2020
THOMSON Franck, Eric, Valéry & REY Sophie, Micheline, Jeannine 19/12/2020
RAHMOUNI Abderrahmane, Otman & EL MOSTADI Laïla 22/12/2020

DÉCÈS
C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que 
nous vous proposons de rendre hommage à la mémoire de celles et 
ceux qui nous ont quittés :

NOM Prénom 00/00/2020
TOFFOLON Ida, Elise épouse RIGUIDEL André 13/10/2020
ERNAUX Maurice, Pierre, Raymond 22/01/1934
PARISOT DE BAYARD Jean-Christophe, Pierre 18/10/2020
DAUCHEL Patrick, Jean 27/10/2020
RECH Roger, Elie,Louis 01/11/2020
SEGANTIN Rainero 02/11/2020
LEICHTNAM Gérard, Albert 03/11/2020
DROCOURT André, Adolphe, Guy 12/11/2020
LEROY Josette,Emilienne, Henriette épouse DELAIRE Roger 14/11/2020
ADEMAR Florence, Véronique 19/11/2020
BONDON Reine, Léone, Cécile veuve VIGIER Paul 25/11/2020
PASCUAL Alain 26/11/2020
PASSET Gisèle, Marthe, Marie épouse GUIN Gérard 29/11/2020
BOUISSET Marc, Henri 30/11/2020
GUIN Gérard, Jean, Antoine 02/12/2020
DÉJEAN Claude, Pierre, Jean 03/12/2020
BOUSQUET Arlette, Mauricette, Thérèse  04/12/2020
BERDAH Annette, Hanna épouse NATAF Fradji 15/12/2020
LAC MAYSOUNABE Jean-Claude, Jacques 17/12/2020
VALERO Libertad 20/12/2020
GILBERT André, Marcel, Marc 27/12/2020
BRU Simone, Yvette, Louise 28/12/2020
HIDAIR Flavien, Félix, Maurice 30/12/2020

INFOS PRATIQUES  | MARIAGE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél. 04 67 50 45 00
www.ville-perols.fr  
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél. 04 67 50 45 02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél. 04 67 50 45 45 
Rue Font-Martin
www.famille.ville-perols.com   
Ouvert du lundi au vendredi
de 8h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Fermé le jeudi matin






